16
R-3552-2004 UMQ-1, Document 2

Mémoire



[image: image3.png]YHC

Environnement




Régie de l’énergie du Québec

277, Riverside • Saint-Lambert • J4P 1A5 • QUÉBEC • Canada

téléPhone : (450) 466-9710 • télécopie : (450) 466-4205 • yhc@videotron.ca
Demande d’approbation du budget 2005 du plan global d’efficacité énergétique du Distributeur

R-3552-2004

Commentaires sur le mémoire des experts Dunsky – Béliveau - Plunkett

UMQ-1, Document 2
23 février, 2005

Préparé par Yves Hennekens

Pour l’Union des municipalités du Québec

[image: image1.png]7N\
UMQ

UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC





Table des matières

3Mise en contexte

1.
Analyse générale du PGEÉ
4
2.
Sur les éléments du PGEÉ touchant plus spécifiquement le marché municipal
5
3.
Sommaire des recommandations de l’UMQ
6


Mise en contexte

Dans son mémoire UMQ-1, document 1, l’UMQ commentait les réponses du Distributeur aux analyses et aux recommandations apportées par l’UMQ et le secteur municipal consulté, dans le cadre du processus de consultation réalisé par le Distributeur depuis la décision D-2003-110 de la Régie de l’énergie.  On retrouvait également dans ce document, des recommandations spécifiques sur les éléments abordés dans le processus de consultation du secteur municipal et une recommandation de nature plus générale.

Comme nous l’avions mentionné dans notre introduction (UMQ-1, Document 1), l’UMQ estimait que l’ampleur du nouveau PGEÉ obligeait les intervenants à analyser les impacts des modifications et des nouvelles stratégies proposées par le Distributeur.  Or, c’était pour répondre à ce besoin, que l’UMQ s’était jointe à d’autres intervenants dans l’embauche d’experts qui avait reçu le mandat d’effectuer une évaluation indépendante du nouveau PGEÉ. 

Les délais encourus pour le dépôt de la preuve des experts ont obligé l’UMQ à déposer, son mémoire portant plus spécifiquement sur les réponses du Distributeur au questionnement du secteur municipal à la date convenue par la Régie.  C’est pourquoi, nous désirons compléter la preuve de l’UMQ, en déposant des commentaires sur la preuve de nos experts.

1. Analyse générale du PGEÉ

La preuve des experts souligne une problématique générale qui pourrait affecter en particulier le marché municipal.  Dans son PGEÉ, HQD s’est fixé comme objectif de couvrir entre 50% à 75% des coûts incrémentaux des mesures en efficacité énergétique pour le secteur public.
  Or, l’analyse indique qu’une large majorité des segments de marché se voient offrir des incitatifs qui couvriront dans les faits, moins de 50% des objectifs visés par HQD.

« We believe that Hydro-Québec has made an honest effort at improving its incentive level to cover a reasonable share of incremental costs, and we further support the underlying principle. However, we believe that its proposed structure will in practice be incapable of meeting that principle, and should therefore be reformed. »

L’étude du graphique 8 (figure 8)
 indique que les bâtiments municipaux s’intègrent aux segments de marché les moins favorisés par les mesures.  Les bâtiments municipaux s’intègreraient aux segments suivants en particulier : Small Secondary school, Indoor Recreation, Elementary School with ventilation.

2. Sur les éléments du PGEÉ touchant plus spécifiquement le marché municipal

Au point IX du mémoire des experts, sont abordés d’une façon plus spécifique les caractéristiques des barrières pour le segment de marché municipal.  Les experts exposent d’abord une problématique pour l’élaboration des appels d’offres et une plus grande intégration des mesures en efficacité énergétique.  Il est mentionné que plusieurs municipalités font préférablement recours à des services internes pour l’élaboration des appels d’offres. Or, cette pratique pourrait avoir la conséquence de favoriser des critères visant plutôt les coûts les plus bas versus l’inclusion ou une plus grande intégration de l’efficacité énergétique dans le design des projets.

Un second point abordé dans la preuve des experts soulève la problématique du financement ou de la capacité de financement de projets avec des critères plus élevés pour l’efficacité énergétique.

« Although the municipal design incentive proposed above aims to integrate efficiency upstream in the decision-making process, many projects will still proceed through the bid and bonding process without initial consideration of efficiency opportunities.

For those projects, the barriers described earlier make it very difficult to intervene to change winning bid designs. Nonetheless, one key ally that can enable such midstream changes are municipal leasing companies. »

Bien que ce point ait été abordé par le comité consultatif sur le volet municipal, nous croyons que la recommandation des experts complète celle proposée par l’UMQ.

3. Sommaire des recommandations de l’UMQ

Recommandation 1 : (UMQ-1, Document 1)

Le processus décisionnel municipal implique des délais et un décalage entre l’étape de la conception, de l’autorisation et de la réalisation.  Le plan de communication ainsi que l’allocation des budgets et la prévision des déboursés devraient pouvoir tenir compte de cette réalité municipale.

Recommandation 2 : (UMQ-1, Document 1)

L’UMQ suggère à HQD que des indicateurs ou des données spécifiques sur le suivi énergétique et budgétaire puissent être fournis sur les programmes et les volets touchant le marché municipal sur de courtes périodes, de façon à se conformer aux échéanciers administratifs et politiques des municipalités.

Recommandation 3.1 : (UMQ-1, Document 1)

Pour les municipalités possédant de petits bâtiments ayant une consommation annuelle inférieure à 90 000 kWh, il pourrait être souhaitable que les municipalités puissent être autonomes et effectuer les travaux d’évaluation elles-mêmes.

Une aide financière pour développer une expertise interne pourrait être prévue pour compenser l’investissement en temps et en formation de un ou des employés municipaux qui seront en charge des projets en efficacité énergétique.

Cette aide financière permettra à la municipalité de développer une expertise interne en efficacité énergétique.

L’aide pourrait prévoir un remboursement forfaitaire par questionnaire complété.

Recommandation 3.2 :

Afin d’assurer une plus grande intégration des mesures en efficacité en amont du processus de conception des projets municipaux, l’UMQ recommande d’inclure dans le PGEÉ une modalité permettant le financement des coûts pour l’embauche d’une expertise externe.

Recommandation 4.1 : (UMQ-1, Document 1)

HQ devrait présenter une proposition de services (expertise technique et financière) pour promouvoir la création à l’intérieur d’une municipalité d’un fonds dédié à l’efficacité énergétique qui serait renouvelé à même les économies d’énergies annuelles pour permettre le financement des projets en EÉ.

Recommandation 4.2 :

HQ devrait proposer des mesures pour faciliter les municipalités à recourir à des services de «leasing companies» qui assureraient le financement des surcoûts qu’entraînerait l’amélioration des mesures en efficacité énergétique pour des projets existants.

Recommandations 5 : (UMQ-1, Document 1)

L’UMQ recommande à la Régie de surveiller les impacts du PGEÉ sur la substitution des sources d’énergie qui pourraient être désavantageuses sur le plan économique et d’entrevoir des restrictions ou des ajustements pour les PGEÉ des autres Distributeurs réglementés.
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